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Code civil

Section I — Des règles communes aux baux des maisons et des biens ruraux

Extrait

Article 1718

Version du 7 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les articles du titre du Contrat de mariage et des droits respectifs des époux, relatifs aux baux des biens des femmes mariées, sont applicables
aux baux des biens des mineurs.

Version du 13 juillet 1965

Texte source :  Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.  

Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l’article 595 relatif aux baux passés par les usufruitiers sont applicables aux baux passés
par le tuteur sans l’autorisation du conseil de famille.
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